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z · ka_ 13 Déc , 11 ~ewes, 

LU Sale Serge l.equiI 
c.!:I lA CONFIDENTIALITÉ ET LE CONFLIT D'INTÉRÊTS 

Par Monsieur le Bâtonnier Wiliom MODÉRÉ. 

ÉLECTIONS 

• Jeudi 14' e, i ~ de 9 heur" 30 
Éledions des Membres du Conseil de l'Ordre 
et du Dauphin. 

MÉDIATION - DÉJEUNER DÉBAT 

• Veldr_ 1Scléumhre 2000, 
de Il _II à 14 heures Salle Serge 
lA MÉDIATION JUDICIAIRE EN MATIÈRE aVILE 
Où ? QUAND? COMMENT? 
Renseignement DU 01 4980 02 95 

ARBRE DE NOËL 

• D	 17 Déc: 1 2000, i 1H"" 
Spedacie, goûter et remise de rodeoux. 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE LA CARPA 
• Jevdi 21 He.... 2000, i 17 _es 30 

Salle Serge LfQU 

Ordre du jour: 
· Lecture et approbation des rapporls du Conseil 

d'Administration sur la situation morale et financière de 
l'Asso<iatian, sur la gestion du Conseil d'Administration et 
sur les comptes des exercices dos le 31 décembre 1999. 

·Approbation des comptes dudit exercice.
 
· Quitus aux membres du Conseil d'Administration.
 
· Renouvellement du mondot d'un adminislraleur.
 
·Ledure des rapports du Commissoire aux comples sur
 
l'exècution de sa mission en application de l'article 11 

du dècret du 5juillet 1996 pour l'exercice 1999. 

RENTRÉE SOLENNELLE 
DE LA CONFÉRENCE DU STAGE 

•	 2S jaDYier 2001, à 16 _" 30 
Sa des Assises 

~ 

~ LA SeB 94 AVOTRE SERVICE : 
VENTES IMMOBILIÈRES 

1- 1---------------1 
~ Pour répondre aux exigences du Magistral, il est 
cc:: 

demandé aux avocots effectuont les ventes de bien 
vouloir déposer leurs DOSSIERS DE TAXES auprès de 
Monsieur Froncis KOUTA ou plus tord le ve 
prkéd t l' di ce li'adi dicalion. 

Meni de votre compréhension; elle contribuera àune 
meilleur ellicocité du service offert par la SCB 94. 

COLlOOUE
 

1ÈRES ASSISES NATIONALES 
DES AVOCATS D'ENFANTS 
Les premières Assises Nationoles des avocats d'enfants se sont
 

tenues les 6et 7octobre dernier, à Bordeaux, organisées por 10
 
Conférence des Bâtonniers, le Barreau de Bordeaux, le Centre
 
,régional de formation professionnelle des avocats de Bordeaux
 

et le Centre de Recherche, d'Informotion, et de Consultolion sur
 
les droits de l'enfant, avec le soulien d'Isabelle JUPPE.
 

Sont ,principalement intervenus, Monsieur Jean HAUSER, Profes­


seur à la foculté de Bordeaux l, Madame Lilione DALIGAND,
 
médecin pédo-psychiotre à Lyon, Monsieur Michel ALLAI X,
 

Directeur des études de l'ENM.
 
Pormi les sujets abordés, le stotut de l'avocat d,'enfant', le stotut
 
même de l'enfont, et la question de son absence d'autonomie
 
juridique, l' opplicabilité directe ou non de 10 Convention de New
 

York, ont foit pour les uns, l'objet de débots déontologiques et
 
philosophiques, pour les outres de débats strictement juridiques.
 
Atitre d'exemple, Monsieur le Professeur HAUSER asuggéré que
 
soit donné à l'enfant des droits subjectifs dons le cadre d'un sys­

tème de protection autonome.
 
Madome DALIGAND a fail port de son expérience à la consulta­

tion des mineurs créée, en mors 1990, à Lyon, qui comprend
 
deux avocats et un psychologue: «mercredi, j'en parle à mon
 
avocat».
 
Plusieurs ateliers étaient argonisés (la défense du mineur délin­

quant, la défense du mineur victime d'agressions sexuelles, l'au­

dition de l'enfant en justice, l' administroteur od-hoc el l' avocat,
 
l'enfant en danger et l'avocat, l'ordre des avocats et la défense
 
des mineurs), que nous nous sommes toutes les quatre (Gene­

viève CHEMLA-NEBOT, Philippine D'ARTIGUES, Laurence BAR·
 
BIER et moi-même) répartis.
 

En ce qui concerne l'otelier relatif à la défense des mineurs vic­

times d' ogressions sexuelles, noire a"ention aété aNirée par les
 
camportements et symptômes décrits por Monsieur Claude AMI­

RAULT, expert-psychologue, observés chez la pluport des vic­

times d'agressions sexuelles.
 
C'est oinsi qu'un enfant victime d'agressions sexuelles ne se
 
plaindrait que très rarement, directement, à l'un de ses parents
 
pour se confier plus volonliers fi un tiers.
 

En oulre, avant de pouvoir se dire en mots, l'agression sexuelle
 
s'exprimeroit en maux (fugues, troubles du caractère, du com­

portement, de l'alimentation etc.), lesquels peuvent débaucher
 
sur un stress-pest-traumotique, s'i~ perdurent.
 

Par ailleurs, il nous 0 élé rappelé que l'enfant victime, de moins
 
de six ons, d'agressions sexuelles, connoîlra souvent des diffi·
 
cuités, lors des apprentissages de la lecture et de l'écriture, et des
 

échecs scalaires dons les premières dosses élémentoires.
 
De ~us, l'ombivalence de l'enfant vidime par rapport à son
 

parent agresseur le conduirait dons un premier temps à le pro­

téger, puis à le rejeter pour éviter de ressentir un trop grond sen­

timent de culpabilité.
 
L'importance de foire participer un mineur victime, à l'audience
 

pénale, a également élé mentionnée afin de lui perme"re de
 

devenir sujet de la procédure, et non plus seulement objet, un
 
enfant ne pouvant être obsent de sa propre histoire.
 
En ce qui concerne la réporotion, elle devrait s'entendre d'abord
 

comme une restouration narcissique: «ïai le drait de vivre dans
 
man carps camme je le veux».
 
Lo blessure pourro oinsi être cicotrisée si 10 justice confirme à 10
 
victime que san corps 0 été abîmé.
 

Enfin, notre o"enlion a été oNirée sur le nombre des enfonts
 
monipulés, les enfants affabulateurs étant quont à eux, trés
 
rares.
 
Dons ceNe hypothése, il importe que 10 porole de l'enfant soit
 

expertisée dès le dépôt de plointe, avant la mise en examen
 
éventuelle de l'auteur présumé.
 
En lout état de cause, le mode d'expression et la gestuelle de
 
l'enfont, ou moment de l'énoncé des foits,lpeut être révéloteur
 
de la vérocité ou non de ses dédarations.
 
Au cours du deuxième atelier, relalif à l' administroteur ad-hoc, Iii a
 
été rappelé que la mission de l'administrateur od hoc, dons le
 
cadre d'une procédure civile, est de représenter un mineur, dont les
 
intérêts sont en opposition avec ceux de ses représentants légaux
 
(articles 388-2 et 389-3 du Code Gvil), aHn qu'il puisse exercer ses
 
droits, ce qui suppose que l'enfant soit partie à l'instonce.
 
L'administroteur ad-hoc ne crée pas un supplément de droits fi
 
l'enfant.
 
L'article 706-50 du Code de Procédure Pénale prévoit également
 
la désignation de l'administrateur ad-hoc lorsque les représen­

tants légaux de l'enfant victime sont impliqués dons une procé­


dure pénale ou sont négligents.
 
Dons ceNe hypothèse, l' odministrateur ad-hoc ossure olors la
 
protection des intérêts du mineur et s'il ya lieu, la constitulion
 
de partie civile.
 
Sa mission doit être ponctuelle el trés précise.
 
Toutefois, doit-il intervenir, si rien n'est précisé, jusqu'à la soisi·
 

ne éventuelle de 10 CI VI ?
 
Il nous a été roppelé que le rôle de l'ovocat, représentant l'ad­

ministraleur ad,hoc, est de porter la porole de l'enfant, sons
 

éme"re de jugement sous couvert du prétendu "'intérêt de l'en­

fant".
 
Ces deux jours ont permis de constater que de plus en plus
 

d'avocats (nous étions 320), de tous horizons, se mobilisent pour
 
la défense des mineurs, ovec énergie et enthousiasme.
 

Delpbine ALLAIN-THONNIER 
Avocat au Barreau du Val de Marne 
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